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d'habitation d'avec la ééknZLr LIT TV'' ''''''' ''' '^'^^ «*

« d'habitation soit décrétée 7''^ ^"' '" ^'"'^ «^P^''^^'^" ^e corps
|arde des dits enfants issus du d'iarl^ 7 --«<ï-»-

^ à ce que îa
deresse soit laissée et confiée au /f " ^^""«"deur et de la défen-
-it déclarée déchue de'ol s" tus t'"

'^ ' " ''"^ ^* défenderesse
contrat de n,ariage ou autreJnTilTtou ^'^^ matrimoniaux par
cureur soussigné.

' *^'*'*'
^^^P»-'»» distraits au pro-

Québec. 22 Janvier 1894.

F-X. LEMIEUX,

Procureur du demandeur.


